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par le biais du conseil régional,  
les communes attribuent depuis  
2008 un prix culturel dans un  
domaine différent chaque année. 
Dès 2010, un mérite artistique est  
décerné à un artiste de renom, ayant  
contribué au rayonnement de la région. 

—

lauréats primés

2008 : musique, paul Quadri, album « next hollywood »

2009 : théâtre, Julie burnier, compagnie pied de biche, « la quête de la peur »

2010 : arts visuels, fabrice gasser, film « motel »

  mérite artistique, José barrense-Dias

2011 : danse contemporaine

© compagnie pieD De biche 2007 

« le vaillant petit tailleur » 

photo marion burnier

un prix, c’est une récompense  

inDiviDuelle Qui vise à  

consacrer, en même temps,  

une politiQue culturelle
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en 2004, à la demande des communes, 

le conseil régional a créé un pot commun 

pour subventionner l’enseignement musical. 

Depuis, les actions et le budget en faveur 

de la culture ont peu évolué. aujourd’hui, 

les moyens alloués ne répondent que mar-

ginalement aux besoins des artistes et aux 

attentes d’une population qui augmente et 

se diversifie.

pourtant, élaborer une politique culturelle 

d’envergure régionale signifie favoriser le 

tissu artistique local, dépendant pour une 

bonne partie des finances publiques pour 

exister. les retombées d’une telle politique 

contribuent à dynamiser la vie associative 

locale, mais surtout à renforcer l’attractivité 

de la région nyonnaise. a titre d’exemple, 

les festivals représentent le principal facteur 

de renommée du district, en suisse comme 

en europe.

 

Côté autorités
les contributions aux activités culturelles diffèrent 
entre les communes. Dans le budget communal, le 
soutien annuel oscille entre 3 et 300 francs (chf) 
par habitant, selon les localités. certaines apportent 
une aide logistique, avec la mise à disposition de 
salles ou de panneaux d’affichage public. 

une meilleure mise en réseau des compétences et 
des équipements permettrait d’élargir la palette des 
activités et de tendre vers une professionnalisation 
des artistes. en complément des soutiens commu-
naux, un fonds culturel intercommunal équilibrerait 
et consoliderait l’offre artistique, à l’instar de la 
région de la riviera. l’ensemble de ces mesures 
contribueraient à assurer une visibilité sur la scène 
lémanique aux artistes et à la région.
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en dehors de l’enseignement musical, de  

nombreux autres domaines artistiques expri-

ment différents besoins en équipement et en  

aide à la création. cette diversité est précieuse, 

car, à l’échelle de la société, la culture conso-

lide le lien social et favorise les échanges.

Côté aCteurs
en augmentation constante, la population de la 
région se diversifie. Des goûts artistiques variés 
demandent à s’épanouir les uns à côté des autres. 
par leurs activités, associations, sociétés locales, 
salles de spectacle et musées entretiennent ce 
dynamisme culturel. 

encourager cette pluralité permettrait aux acteurs 
de la culture de mieux s’adresser aux jeunes, aux 
personnes actives comme aux aînés.
a titre d’exemple, seule l’usine à gaz, dans le district 
de nyon, ouvre ses portes à prix réduits aux jeunes 
détenteurs du « passculture » émis par l’etat de 
vaud (spectacles d’humour, de danse, de théâtre 
ou de musique). 

 à la demande d’acteurs culturels et 

 politiques, le conseil régional a réalisé 

 des enquêtes sur le terrain :

— en 2007, plus De 1’000 Jeunes De moins De 

 20 ans ont réponDu à un Questionnaire sur 

 leurs activités culturelles.

— en 2009, 43 municipalités ont participé à une 

 enQuête à propos De leur soutien à la culture.
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—

—

De nouveaux besoins

© paléo 2010 — chapelier fou — photo etap
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situé entre lausanne et genève, le district 

a tout intérêt à retenir ses artistes, initiateurs 

de créativité. mais pour l’instant, la plupart 

manquent de locaux appropriés.

Des salles pour créerD
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Du théâtre aux arts visuels
la région compte douze compagnies répertoriées à 
la fédération suisse des théâtres amateurs. moins de 
la moitié répètent dans un lieu qui leur est réservé. 
les compagnies de danse rencontrent autant de 
difficultés.
les groupes de musique — encore plus nombreux —  
n’ont pas tous un local garanti et, surtout, adapté.
les plasticiens, les réalisateurs ou les photographes 
manquent aussi de lieux de création. 

ateliers Créatifs
D’anciens entrepôts peuvent être affectés à l’usage 
des artistes, à moindres coûts comparés aux 
exigences d’autres équipements publics. l’ancienne 
usine roch-tésa, située près du camping de rolle, 
s’avère un bon exemple de locaux mis à disposition 
d’artistes contemporains, même si son statut 
demeure aujourd’hui incertain.

en règle générale, un atelier créatif a pour but 
d’encourager des domaines artistiques bien définis 
(exemples : une maison de la danse, les ateliers des 
arts visuels, etc. ). l’établissement offre à des condi-
tions contractuelles avantageuses des locaux, ainsi 
que la promotion du site avec la mise à disposition 
d’un espace de représentation ou d’exposition. 

 quelques caractéristiques qui définissent 

 l’intérêt régional d’un lieu de création :

— clause De carence et De besoin

— Qualités techniQues

— professionnalisation De l’organisation

— mise en réseau

— taux D’occupation pour la culture

— accessibilité géographiQue et financière 

 (pour les artistes)

 q

—

—

—

—

—

—

© troupe De serreaux-Dessus 2009 

« Justice à serreaux » — photo freDy schoch
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cinq théâtres en mains publiques, c’est 

important à l’échelle d’un district. bien 

équipés, leurs capacités d’accueil varient 

entre 300 et 500 places assises. pourtant, 

ces lieux servent plus souvent aux activités 

communales ou scolaires qu’à la culture. 

c’est pourquoi les artistes, qu’ils soient issus 

du théâtre, de la danse, de la musique ou 

des arts du cirque, manquent finalement 

d’espaces pour se produire.

se faire Connaître  
Dans la région et au-Delà
le programmateur compétent facilite l’intégration de 
la salle de spectacle dans le réseau professionnel 
romand. cette visibilité draine des spectateurs de 
la région et de l’extérieur. par exemple, environ 20 % 
du public de l’usine à gaz vient de nyon, 35 % du 
district et plus de 45 % de l’extérieur. 

l’usine à gaz nyon
—
le théâtre de grand-Champ gland
—
le théâtre de terre sainte coppet
—
le théâtre de Marens nyon
—
le théâtre du Casino rolle

certains lieux pourraient être plus souvent occupés 
pour les arts et la culture et, accessoirement, mis à 
disposition des artistes de la région. autre action, les 
lieux de représentation ont la possibilité de mettre en 
commun leur promotion et leurs compétences, pour 
mieux faire connaître chaque établissement auprès 
de l’ensemble de la population et des entreprises du 
district (par exemple, avec un mémento culturel). De 
telles collaborations engendreraient des économies 
d’échelle tout en renforçant l’identité de chaque 
établissement.
 

Des lieux pour se proDuireuire

 quelques caractéristiques qui 

 définissent l’intérêt régional d’une 

 salle de spectacle :

— professionnalisation De la programmation

— mise en réseau

— Qualités techniQues

— taux D’occupation pour la culture

— accessibilité financière et géographiQue 

 (pour le public et pour les artistes)

© far 2010 — « bivouac » — photo nicolas lieber

 q

—

—

—

—

—
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la vie villageoise doit être préservée, elle 

évolue en parallèle de l’activité culturelle qui 

dépasse parfois les frontières communales. 

par exemple, les bibliothèques, en plus de 

leur fonction intellectuelle, maintiennent 

un lien social entre les habitants d’une 

commune.

pluralité et proximité De l’enseignementpluralité
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soutenir la Diversité
la région est riche en classes artistiques qui, mis à 
part les écoles de musique, manquent de soutien. 
cette diversité mérite d’être encouragée pour que 
les jeunes de la région continuent à pratiquer tant 
la musique que la danse, le théâtre ou les arts 
plastiques.

l’enquête menée auprès de plus de 1’000 élèves 
du district a montré que les arts de la scène et du 
cirque, la danse comme les arts visuels attirent en 
nombre les jeunes de 16 à 20 ans.

 quelques caractéristiques qui définissent 

 l’intérêt régional d’une formation :

— rareté De l’offre

— originalité et Qualité De la formation

— effort De sensibilisation

— collaborations et complémentarités  

 De la formation (notamment en Dehors  

 Des périoDes scolaires)

— accessibilité géographiQue et financière

— renommée De l’institution à but non lucratif

— contribution au rayonnement De la région

— besoin financier Démontré

 q

—

—

—

—

 D

 D

—

—

—

—

© conservatoire De l’ouest vauDois 2009

« la boîte à musiQue », prangins

photo christian rufi
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a l’instar de paléo festival, de visions du réel, 

du far° et de caribana, certaines manifes-

tations dépassent largement les frontières 

du district. aujourd’hui, la renommée de ces  

événements participe à la réputation natio-

nale et internationale de la région. 

si des manifestations peuvent être économiquement 
rentables, d’autres ne bénéficient que marginalement 
d’une valorisation commerciale. pourtant, celles-ci 
entraînent des retours positifs sur l’économie 
régionale (l’hôtellerie, la restauration, les transports 
publics ou encore les commerces).

entre 2006 et 2010, le conseil régional a soutenu 
ponctuellement, en fonction de ses budgets :

Par-dessus le mur, l’écriture (2006, 2007)
—
Madame de staël, bonsoir ! (2008)
—
le concours de peinture de Perroy (2008-2009)
—
les variations musicales de tannay (2009-2010)
—
Justice à serreaux (2009)
—
festival far° (2010)

ces aides sont marginales, sans possibilité d’équité. 
un fonds régional permettrait de compléter les efforts 
des communes. selon l’avant-projet de loi cantonale 
(lpc), cette solidarité intercommunale ouvre la porte 
à l’engagement cantonal.

les volontés d’acteurs culturels de la région, pas-
sionnés et accomplis, portent de tels événements 
mais ne suffisent souvent pas à assurer leur viabilité. 
et surtout, la réputation d’un événement dépend 
de la qualité de sa programmation artistique qui a, 
évidemment, un certain coût.

Des événements phares pour la régionrégion

 quelques caractéristiques 

 qui définissent l’intérêt régional 

 d’un événement :

— provenance Du public 

— Qualité, originalité et Durée De la programmation

— renommée De l’événement et contribution  

 au rayonnement De la région

— soutiens financiers De la commune hôte 

 et Du canton

 q q

—

—

—

—

© visions Du réel 2010 — photo michel perret 
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l’enquête auprès des jeunes du district 

montre que les expositions d’art, les musées 

et autres emblèmes du patrimoine local, les 

séduisent peu. pourtant ces institutions sont 

nombreuses et porteuses non seulement 

d’une histoire mais aussi du caractère de la 

région. Quelques exemples :

Des musées pleins De vieD
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les partenariats entre musées et écoles sensibi-
lisent les jeunes à l’histoire et à l’art. De même, 
un patrimoine bâti mis en valeur peut séduire un 
large public. ainsi, l’entretien et la scénographie 
des musées doivent être régulièrement revus et 
améliorés. en collaboration avec nyon région 
tourisme, un effort de signalétique et des itinéraires 
didactiques pourraient être également développés 
pour la population locale. Musée du léman nyon

—
Musée national suisse château de prangins
—
Musée historique et des  
porcelaines château de nyon
—
Musée romain nyon
—
Musée Madame de staël château de coppet
—
le Moulin saint-george
—
le Musée romand de la machine agricole gingins

 quelques caractéristiques qui 

 définissent l’intérêt régional d’un lieu 

 d’exposition :

— caractère uniQue et exceptionnel

— obJet féDérateur et contenu auQuel  

 s’iDentifient les communes

— soutien financier D’une collectivité publiQue  

 ou D’un acteur privé

— besoin financier Démontré

Musée Madame de staël château de coppet
—
le Moulin saint-george
—
le Musée romand de la machine agricole gingins

soutien financier D’une collectivité publiQue 

ou D’un acteur privé

— besoin financier Démontré

 q

—

—

—

—

© régionyon — photo vincent fesselet

RgNyBrochCultureIntPR.indd   10 8.12.2010   10:49:51



Quelle place pour  

la Diversité artistiQue ?

Décembre 2010 — 1.0 

11

sollicitée par des communes ou des acteurs 

culturels, la région peut mettre à disposition 

certaines compétences. avant d’entrer en 

matière, la dimension régionale d’un projet 

est évaluée. 

pour être soutenu, un projet doit correspondre 

à l’un des domaines prioritaires présentés dans 

cette brochure.

et l’effort public Dans tout ça ??

 régionyon peut mettre à disposition certains  

 soutiens pour un projet d’intérêt régional :

— coorDination D’un groupe De travail

— étuDe De faisabilité

— aiDes ponctuelles ou au Démarrage

— aiDes régulières (par convention, 

 contrat De prestations, etc.)

— participation à l’investissement 

— prix culturel

en complément de l’effort des communes qui 

soutiennent les activités culturelles, dès 2011, 

le budget du conseil régional devrait permettre 

d’amorcer de nouvelles actions, en particulier en 

faveur de la promotion des lieux de spectacle et 

sur la faisabilité d’ateliers créatifs. l’année 2011 

devrait aussi affirmer le soutien régional à un, voire 

deux événements, afin de confirmer la participation 

cantonale. Dès 2012, les moyens devraient pouvoir 

augmenter régulièrement par étapes, en fonction des 

projets étudiés et des volontés communales.

—

en matière artistique — la dynamique reposant sur l’aide 

régulière — seule la gestion intercommunale d’un fonds 

culturel garantira la bonne répartition des ressources.

 r

—

—

—

—

—

—

© parc naturel régional Jura vauDois
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